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Entité de publication 
Nando Stauffer von May, Von-Werdt-Passage 3, 3001 Bern

Appel aux créanciers suite à une fusion selon la LFus 
Dorga Restauration Service SA avec Bevanar & 
Dorga SA 
1. Publication

Organisation transférante:  
Dorga Restauration Service SA 
CHE-116.209.983 
rue des Sablières 1 
1242 Satigny 

Organisation reprenante:  
Bevanar & Dorga SA 
CHE-106.545.706 
chemin du Pont-du-Centenaire 140 
1228 Plan-les-Ouates 

Publication de la fusion dans la FOSC: 05.07.2023 

Remarques juridiques:  
Appel aux créanciers suite à une fusion (Art. 25 al. 2 LFus). 
Les créanciers des entités qui fusionnent peuvent, dans le délai imparti, produire leurs 
créances et exiger des sûretés de l'entité reprenante. 

Délai : 05.10.2023 (3 mois à compter de la date à laquelle la fusion déploie ses effets 
juridiques) 

Point de contact:  
Nando Stauffer von May 
Von-Werdt-Passage 3, Postfach  
3001 Bern
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